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L’ENQUETE SANITAIRE

L’enquête sanitaire offre une approche plus globale, donc plus significative de la situation. Elle permet de

révéler la vulnérabilité de l’eau par rapport à la pollution et garde toute sa valeur dans le temps.

Dans la plupart des cas, une enquête de terrain peut, à elle seule, donner une idée assez juste de la qualité

bactériologique de l’eau et de sa vulnérabilité vis-à-vis de la pollution.

Il s’agit de faire le bilan de toutes les situations qui permettent aux excréta d’être en contact avec l’eau que cela

soit de façon directe comme la défécation dans l’eau, ou indirecte (cas des eaux de ruissellement). Ce bilan doit

être mené sur toute la filière de l’eau, depuis le point d’eau jusque chez les consommateurs.

Le risque doit être évalué en prenant en compte les facteurs situés dans la colonne de gauche du schéma ci-

dessous :

Les gens :
- défèquent
- font des ablutions
- se lavent dans l’eau

L’eau est polluée directement par
les matières fécales

- il n’y a pas de latrines
- les latrines sont mal utilisées
- les latrines sont mal conçues

Les points d’eau ne sont pas correctement aménagés :
- les animaux ont accès à l’eau
- il n’y a pas de margelle ni de trottoir autour des

puits
- il n’y a pas de périmètre de protection autour des

puits et des sources
- la protection du forage est perfectible
- il n’y a pas de système sain pour l’exhaure

L’eau est polluée indirectement par les germes
fécaux transportés par :
- les pieds et les mains
- les pattes des animaux
- les insectes (mouches)
- les poussières
- les eaux de ruissellement et l’infiltration
- les récipients souillés

Les gens utilisent des récipients souillés ou mal
protégés pour le transport et le stockage de l’eau


